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SAISON 2019-2020 

    Châtellerault, le 28 juin 2020 

 

Aux Présidents et Responsables de 

club Minh Long de France 

 

 

« UNIVERSITE D’ETE MINH LONG FRANCE 2020 » 

 

 Nous vous l’annoncions à chaque stage depuis le début de la saison et l’épidémie de COVID 19 a 

malheureusement stoppé tous nos élans. Suite aux derniers contacts avec le lieu d’accueil ces derniers jours, 

nous avons le plaisir de vous annoncer l’organisation de l’Université Minh Long France 2020 ! 

 

 Du 13 au 15 août 2020, Minh Long France, en collaboration avec le Club de La Roche Posay, vous 

invite au « CPA de Lathus Saint Rémy » pour un séjour de vacances sportives. 

 

 Après l’université organisé à Port-Vendres par Marc Doury pendant l’été 2018, c’est maintenant le tour 

de Jean Christophe Grève de nous accueillir. 

 Situé dans le nord de la région Nouvelle Aquitaine, la centralisation géographique de ce site vous 

permettra plus facilement de vous y déplacer. 

 

 Le site du « CPA Lathus St Rémy », est un centre de vacances et de loisirs dédié aux activités sportives. 

Tout y est pensé pour allier la détente et l’entrainement. L’accès en est facile, et une fois sur place, plus 

besoin de votre véhicule, tout se passe dans le centre. Pour les personnes désirant arriver par le train, nous 

vous prendrons en charge à votre arrivée en gare. L’accueil dans un centre comme celui-ci vous permet de 

venir en famille.  

 

 L’université d’été en tant que telle, se déroulera du jeudi 13 au samedi 15 août 2020, avec un accueil 

des participants à partir du mercredi après-midi, et départ au cours de la journée du dimanche. Mais rien ne 

vous empêche de venir sur la semaine complète, ou plus. 

 

 Plusieurs types d’hébergements vous sont proposés : hôtellerie classique ou de plein air. Pareil pour la 

restauration, tout vous est expliqué dans le document accompagnant ce courrier et vous pouvez retrouver 

toutes les informations sur le site web du CPA Lathus : https://www.cpa-lathus.asso.fr/ . 

 

 Accompagnés à ce courrier vous trouverez deux documents de réservation : hébergement / restauration 

et activités de loisirs. 

 

 Le centre étant un lieu très prisé, nous ne devons pas tarder à leur communiquer ces informations.  Des 

arrhes devant être versés, MLF se charge de centraliser vos réservations et de régler ces arrhes.  

 Nous verrons par la suite les modalités de vos remboursements à MLF.  

 Le solde des frais de votre séjour se règlera directement sur place à l’issu de celui-ci. 

 

 Pour l’hébergement nous allons peut-être devoir nous adapter à ce qui sera disponible, mais pour le 

moment vous avez encore la possibilité du choix, pour la restauration nous avons dû prendre la décision de 

bloquer les formules de repas. C’est la formule à 11€ qui a été choisi. 
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 Pour les activités il sera aussi plus difficile de changer, les animations sont encadrées par des 

professionnels et organisées en amont pour avoir un nombre d’animateurs adaptés aux activités : types 

d’activités, tailles des groupes etc… Il est donc nécessaire que ces choix soient fermes et définitifs en sachant 

que le CPA se réserve le droit d’annuler des séances si le nombre d’inscrits n’est pas suffisant. 

 

 Bien évidemment, le CPA a mis en place un protocole sanitaire lié à la période que nous vivons en ce 

moment et notre groupe devra s’y adapter (voir site internet du CPA). Un sens de circulation a été instauré 

au niveau des bâtiments d’hébergement. Une salle a été mise à notre disposition pour nos entraînements et 

stocker notre matériel. Elle nous est entièrement réservée, nous pourrons en disposer comme nous le 

souhaitons. Par contre, en tant que groupe, nous sommes responsables du protocole à appliquer au sein de 

notre groupe. 

 

 Désolé de vous presser mais nous vous donnons jusqu’au 10 juillet pour remplir les documents 

d’inscriptions joints à ce courrier et les transmettre par mail à MINH LONG FRANCE : 

minhlongfrance@gmail.com.  

 Ensuite, Sébastien COUDERT vous annoncera les modalités de versements des arrhes de réservation. 

 

 En espérant que vous serez nombreux à participer à ce dernier évènement de MINH LONG FRANCE 

pour la saison, nous vous souhaitons un bel été et nous aurons le plaisir de vous revoir lors des évènements 

de la saison 2020-2021.  

 

Pièces jointes : 

- Plaquette de présentation de l’Université d’Eté 2020 

- Fiche de réservation pour l’hébergement et la restauration 

- Fiche de réservation des activités de loisirs 

 

 

 

 

     Sébastien COUDERT 

     Secrétaire MINH LONG FRANCE 
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